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1 INTRODUCTION/OBJET 

Le PAP « Kräizheck » dans sa version initiale a été approuvé par Monsieur le Ministre de 

l’Intérieur en date du 3 août 2016 (réf. : 17601/69C). Il a été modifié et approuvé par 

Madame la Ministre de l’Intérieur en date du 23 mars 2022 (réf. : 17601/PA1/69C). 

 

L’objet du présent dossier est de modifier à nouveau le PAP « Kräizheck » afin : 

• d’adapter les cases de la représentation schématique du degré d’utilisation du sol par 

lot ou îlot de la partie graphique du PAP pour permettre plus de flexibilité lors de la 

conception des futures constructions du site. 

 

Le rapport justificatif du PAP « Kräizheck » à Hagen est complété par les éléments qui 

suivent afin d’expliquer et de justifier les modifications du présent PAP. 

 

La partie écrite du PAP « Kräizheck » n’est pas adaptée et reste en vigueur. 

 

Les cases de la représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot ou îlot de la 

partie graphique du PAP « Kräizheck » sont adaptées comme mis en avant ci-dessus et 

comme expliqué au point suivant. 

 

2 EXPLICATIONS ET JUSTIFICATIONS DES MODIFICATIONS 

2.1 Partie graphique du PAP - modification des cases de la représentation schématique du 

degré d’utilisation du sol par lot ou îlot (lots 1 à 22) 

A. Diminution du nombre de niveaux minimum exigé 

Le PAP « Kräizheck » dans sa version initiale avait pour but de garantir le développement de 

constructions ayant au moins un sous-sol et au moins deux niveaux pleins et pour certains 

lots encore un niveau dans les combles ou un étage en retrait. Pour garantir cette volonté de 

développement, il avait été décidé il y a maintenant plus de dix années d’introduire un 

nombre de niveau minimum dans les cases de la représentation schématique du degré 

d’utilisation du sol. 

 

La réalisation d’un sous-sol était obligatoire afin que les futures personnes habitant ces 

logements aient des espaces de rangement suffisants. La future surface habitable des 

logements était jugée comme étant adéquate et confortable pour accueillir des nouvelles 

familles dans la commune souhaitant ce genre de logements qui était difficilement possible 

dans la capitale ou directement aux alentours de celle-ci. 
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Cependant, la pandémie mondiale liée au COVID-19 ainsi que les longues périodes 

d’inflation qui ont eu comme répercussion des coûts supplémentaires importants pour les 

résidents ainsi que des taux d’intérêts nettement plus élevés, ont fait en sorte que cette idée 

de développement n’est plus appropriée, notamment d’un point de vue économique. 

 

De ce fait, l’adaptation de ce point est jugée comme indispensable afin de soutenir et 

encourager les personnes dans le développement de leur future habitation. La modification 

consiste en la diminution de l’exigence minimale de la réalisation des niveaux des 

constructions pour tous les lots du PAP (Lots 1 à 22). Cette adaptation permettra de rendre 

la planification des futures constructions plus flexible et financièrement moins lourde. Les 

futurs acquéreurs pourront décider de la réalisation ou non d’un sous-sol et plus de 

flexibilité concernant le nombre de niveau. 

 

Étant donné que le présent site avait fait l’objet d’un concours lors de son élaboration 

initiale, il a été décidé de maintenir un nombre de niveau minimum de II afin de garantir tout 

de même la réalisation d’au moins II niveaux et de rester dans les grandes lignes de 

développement du projet initial et éviter la réalisation de constructions sur un seul niveau 

ou de type « bungalow » qui ne sont pas considérées comme étant des constructions 

appropriées pour ce site. 
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Figure 1 : extrait de la partie graphique en vigueur du PAP « Kräizheck » concernant les cases de la 

représentation du degré d’utilisation du sol 
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Source : PAP « Kraïzheck », version modifiée approuvée le 23.03.2022 (Réf. : 17601/PA1/69C). 

 

Figure 2 : extrait de la partie graphique projetée du PAP « Kräizheck » concernant les cases de la 

représentation du degré d’utilisation du sol 
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Source : Projet d’aménagement particulier « Kraïzheck », 2025. 

 

B. Adaptation de la surface construite brute minimale des lots 1 à 3 pour être conforme au 

PAG en vigueur 

 

Suites aux réflexions effectuées afin de modifier le présent PAP, il est apparu que lors de la 

mise à jour du PAG qui a aboutie fin 2023, une erreur qui pourrait être considérée comme 

matérielle s’est glissée dans celui-ci faisant que le présent PAP est non conforme au PAG en 

vigueur. 
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En effet, le PAG prévoit un CUS minimum de 0,27 pour la zone NQ 31 « Kräizheck-Est ». Le 

PAP « Kräizheck » dans sa version actuelle a un CUS minimum de 0,182 soit inférieur au 

minimum exigé par le PAG actuellement en vigueur. 

 
Figure 3 : Extrait du PAG en vigueur de la Commune de Steinfort 

 
Sources : PAG en vigueur de la Commune de Steinfort, situation en mars 2025. 

 

Les lots 1 à 3 de la version en vigueur du PAP « Kräizheck » ne comporte actuellement pas de 

surface construite brute minimale. En rajoutant des valeurs minimales de 1000 m2 pour le 

lot 1, de 500 m2 pour le lot 2 et de 500 m2 pour le lot 3, le projet de PAP « Kräizheck » est 

conforme au PAG en vigueur. Ce rajout de surface minimum est dérisoire par rapport aux 

fenêtres constructibles prévues pour ces 3 lots. Par conséquent l’impact de cette adaptation 

n’entraînera nulle conséquence sur le développement de ce site. D’ailleurs les lots 2 et 3 

disposent à l’heure actuelle d’une autorisation de construire. Même si cela ne veut pas dire 

grand-chose, cela renforce l’irrélevance de cette adaptation qui n’a que pour but d’être 

conforme au PAG en vigueur. 
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Le CUS minimum projeté du PAP « Kräizheck » est de 0,29, soit conforme au PAG en vigueur 

(voir le point 4 ci-dessous « Analyse de la conformité du PAP « nouveau quartier » par 

rapport au PAG »). 
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3 DONNÉES STRUCTURANTES RELATIVES AU PAP NOUVEAU QUARTIER 
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4 ANALYSE DE LA CONFORMITÉ DU PAP NOUVEAU QUARTIER PAR RAPPORT 

AU PAG 
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